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PRD-173 
 
Projet de délibération du 10 avril 2018 de Mmes et MM. Patricia Richard, Natacha 
Buffet-Desfayes, Sophie Courvoisier, Simon Brandt, Pierre Scherb, Eric Bertinat, 
Pascal Spuhler et Alain de Kalbermatten: «Stop aux résiliations de bail abusives». 
 

(renvoyé à la commission du logement 
par le Conseil municipal lors de la séance du 11 avril 2018) 

 
PROJET DE DÉLIBÉRATION 

 
 
Suite aux différentes informations sur des résiliations appliquées à des locataires de la 
Gérance immobilière municipale (GIM) âgés de plus de 65 ans, le Conseil municipal 
décide de modifier le règlement fixant les conditions de location des logements à caractère 
social de la Ville de Genève (LC 21 531). 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
vu l'article 30, alinéa 2, de la loi sur l'administration des communes du 13 avril 1984; 
 
sur proposition de plusieurs de ses membres, 
 

décide: 
 
Article unique. – Le règlement fixant les conditions de location des logements à caractère 
social de la Ville de Genève (LC 21 531) est modifié comme suit: 
 
Article 15A Interdiction de résiliation de bail (nouveau) 
1 Les locataires à l’AVS âgés de 65 ans pour les hommes et 64 ans pour les femmes ne 
peuvent plus recevoir de résiliation de bail, sous réserve des exceptions indiquées à 
l’alinéa 2. 
2 Exceptions: 

a) si le locataire sous-loue indûment le logement; 
b) si le locataire, après avoir été mis en demeure de le faire, ne fournit pas les 

renseignements visés par l’article 14 du présent règlement. 


